
 

  
 

Groupe de travail IV sur la prestation des services publics, 
les partenariats public-privé et la réforme réglementaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

   Cinquième Session Spéciale  

du Groupe de travail  

sur la gestion de la réglementation 

et la réforme réglementaire 

 

Ordre du Jour 

 

 

 

Siège de l’OCDE  

Centre de Conférences Salle CC 13  

4 novembre 2009 

Paris, France 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Introduction 
La Session spéciale du Groupe de travail sur la gestion de la réglementation et de la réforme 
réglementaire est une réunion organisée chaque année dans le cadre de l’Initiative pour la bonne 
gouvernance à l’appui du développement (GfD) des pays arabes. Ce séminaire OCDE d’une demi-
journée offre une occasion exceptionnelle de rencontre et de dialogue entre les délégués des pays 
arabes et de l’OCDE sur les politiques de réforme réglementaire et de simplification administrative. Ce 
dialogue a lieu dans le cadre du Groupe de travail IV GfD sur la prestation des services publics, le 
partenariat public - privé et la réforme réglementaire, présidé par la Tunisie, et co-présidé par le 
Canada, l’Italie et les Pays-Bas et en coopération avec le Groupe de travail II GfD sur l’administration 
électronique et la simplification administrative,  présidé par les Émirats Arabes Unis (Dubaï), et co-
présidé par la Corée et l’Italie. Ces deux groupes de travail coopèrent intensément, en particulier dans 
le domaine de la simplification administrative. Pour plus d'information veuillez consulter le site suivant 
www.oecd.org/mena/governance. 

La qualité et la gestion de la réglementation ainsi que les questions concernant la simplification 
administrative sont l’un des thèmes centraux de l’action des autorités publiques dans les pays de 
l’OCDE et de la région MENA. L'objectif de cet évènement est d'approfondir la compréhension 
commune de la gestion et de la réforme réglementaire à travers les pays de l'OCDE et les pays arabes 
et d'offrir une plateforme d’échange d’expériences, d’idées et de bonnes pratiques.  

Les principaux sujets qui seront abordés durant cette réunion annuelle concerneront:  

i. La prochaine Conférence ministérielle de l’Initiative pour la Bonne Gouvernance  

ii. La Charte régionale sur la qualité réglementaire  

iii. Les capacités de rédaction des normes (LDC)  

iv. Le Centre régional d'expertise pour la qualité de la réglementation à Tunis                         

v. La simplification administrative: l'expérience internationale sur les outils de mesure des 
obstacles administratifs 
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Président du Groupe de travail sur la gestion de la réglementation et la réforme réglementaire:   

Jeroen Nijland, Directeur dur Groupe sur la réforme réglementaire, Ministère des Finances et des Affaires 
Économiques, Pays-Bas. 

8.45 – 9.15 Inscription  

9.15 – 9.30 Session inaugurale  

Allocutions ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ  

¶ M. Jeroen Nijland,  Directeur du Groupe sur la réforme réglementaire, Ministère des Finances et des 
Affaires Économiques, Pays-Bas. 

¶ M. Kheireddine Ben Soltane, Conseiller juridique, Premier Ministère, Tunisie. 

¶ M. George Redling, Conseiller spécial, Division des affaires réglementaires, Secrétariat du Conseil du 
Trésor, Canada. 

¶ Mme Fiorenza Barazzoni, Directrice Générale, Unité pour la simplification et la qualité de la 
réglementation, Présidence du Conseil des Ministres, Italie. 

¶ M. Josef Konvitz, Chef de la Division de la politique de la réglementation, Direction de la 
gouvernance publique et du développement territorial, OCDE.  

9.30 – 10.30 
Session 1. Outils pratiques de renforcement des capacités de rédaction des 
normes  

Contexte et objectifs :  

Cette session vise à examiner les outils mis en place pour améliorer les capacités d'élaboration des lois, les 
résultats et les avantages obtenus, ainsi que les activités à venir qui seront organisées en vue de renforcer la 
coopération dans ce domaine. 

Améliorer les capacités de rédaction des normes  

Améliorer les capacités d'élaboration des normes est l'un des éléments qui fait partie de l'agenda pour une 
réglementation de haute qualité. En ce sens, les efforts de renforcement des capacités de rédaction de lois 
devraient constituer un élément essentiel d’une politique réfléchie et continue, sachant que la bonne 
rédaction des normes contribue à une meilleure qualité de la réglementation. Un certain nombre de 
principes, y compris la transparence, la cohérence et la clarté devraient renforcer les capacités des 
gouvernements de rédaction efficace des textes réglementaires. 

Approuvé lors de la dernière Session Spéciale en octobre 2008, le projet "sur le renforcement des capacités 
de rédaction des normes dans les pays arabes» vise à mettre en évidence les valeurs d'une réglementation 
de qualité: claire, transparente, prévisible, efficace, efficiente et exécutoire. Le projet est concentré dans un 
certain nombre de pays qui ont exprimé leur intérêt. 

Un rapport final synthétisant les résultats du projet est actuellement élaboré par le Secrétariat de l'OCDE. Le 
chapitre sur le renforcement des capacités de rédaction des normes dans les pays arabes sera intégré dans 
la prochaine publication de l'OCDE sur la région MENA «Moderniser la gestion publique dans les pays 
arabes». 

Orateurs : 

¶ M. St. John Bates, Professeur de droit, Faculté de droit, Université de Strathclyde, Écosse. 
Directeur, Bates Enterprises Ltd, British Isles, Royaume-Uni. 

¶ M. Jamil Salem, Chercheur, Institut de droit, Université Birzeit, Autorité Nationale Palestinienne. 

Cette session donne également, aux délégués du Groupe de travail IV, l’occasion de discuter du suivi du 
projet, de présenter leurs idées et réflexions sur les éventuelles, prochaines étapes et, en générale, sur la 
coopération pour le renforcement des capacités de rédaction des normes, notamment grâce aux activités 
pratiques – formation et visites d’étude dans les pays de l'OCDE. 



 

Orateurs : 

¶ M. Kheireddine Ben Soltane, Conseiller juridique, Premier Ministère, Tunisie.  

¶ M. Alaa Eldin Kotb, Conseiller juridique, Vice-Président du Conseil d'État, Égypte. 

¶ M. Edward Donelan, Administrateur Principal, SIGMA (initiative conjointe de l’OCDE et la 
Commission Européenne), OCDE. 

Le Centre régional d'expertise sur la qualité de la réglementation à Tunis  

Le Centre régional d'expertise sur la qualité de la réglementation a été lancé lors du séminaire sur le 
renforcement des capacités « Garantir l’expertise dans la gestion de la réglementation », qui s’est tenue le 
20 mai dernier en Tunisie. Ce centre régional devra apporter une contribution substantielle aux activités du 
groupe de travail IV. Conçu et mis en œuvre par le gouvernement de la Tunisie, il a bénéficié de l’appui de 
l'OCDE. La Tunisie est actuellement en recherche de partenaires (parmi les pays de l'OCDE) pour soutenir le 
Centre et promouvoir ainsi l'expertise sur la gestion réglementaire et la réforme réglementaire dans la 
région MENA. Cette session sera une occasion, pour les délégués du GT IV, d’examiner le progrès et de 
définir les prochaines étapes et activités du RCERQ, qui concernent aussi l’organisation de projets pilotes.  

Orateurs : 

¶ Mme Mejda Ben Jaafar, Juge, Centre d’Études Juridiques et Judiciaires, Tunisie.  

¶ M. Chris Moll, Directeur, Académie européenne  de droit et de législation, Pays-Bas.  

10.30 – 11.00 Pause café  

11.00 – 11.30 
Session 2. Une politique réglementaire solide pour améliorer la situation 
économique 

Contexte et objectifs :  

La crise mondiale démontre l'importance d'un cadre réglementaire solide pour améliorer la compétitivité, 
vu que les conditions d’investissement sont devenues plus difficiles. Un cadre réglementaire solide est 
également pertinent pour assurer le bon fonctionnement des marchés et une croissance économique 
équilibrée. Les délégués auront l'occasion de discuter et de s'entendre sur le contenu de la Charte régionale 
sur la qualité réglementaire et d'examiner le rôle de la prochaine Conférence ministérielle MENA, qui 
devrait contribuer à trouver des réponses politiques communes aux défis posés par la crise économique 
actuelle.  

Charte régionale sur la qualité réglementaire 

La Charte régionale sur la qualité réglementaire fait suite à la proposition de renforcer la coopération dans 
le domaine de la qualité de la réglementation et d'intégrer ses principes dans les programmes de réforme 
politique dans les pays MENA. Les délégués du Groupe de travail IV ont convenu que la Charte régionale de 
qualité de la réglementation peut être un instrument permettant de fournir des orientations aux pays 
arabes pour améliorer la politique de réglementation. L'importance d'établir des principes communs mis en 
évidence au cours de la session spéciale du Groupe de travail en 2007, a été soulignée par tous les pays 
participant à la Cinquième Réunion Régionale du Groupe de travail IV, qui s'est tenue en Tunisie le 19 mai 
2009. Les participants ont convenu de soumettre la Charte pour approbation durant la Session Spéciale du 
Groupe de travail sur la gestion de la réglementation et la réforme réglementaire, et aux Ministres lors de la 
prochaine Conférence ministérielle de pays MENA.   

Orateurs : 

¶ M. Panagiotis Karkatsoulis, Conseiller/Professeur, Ministère de l’Intérieur, Grèce. 

¶ M. Kheireddine Ben Soltane, Conseiller juridique, Premier Ministère, Tunisie.  

¶ Mme Fiorenza Barazzoni, Directrice Générale, Unité pour la simplification et la qualité de la 
réglementation, Présidence du Conseil des Ministres, Italie. 



5 

 

Conférence ministérielle MENA 2009 

Cette session vise à présenter la prochaine Conférence ministérielle MENA intitulée «Au-delà de la crise, les 
entreprises et les citoyens au centre des réponses politiques». Cette rencontre se déroulera à Marrakech le 
23 novembre 2009, en parallèle avec le Forum de la Gouvernance le 22 novembre.  

Depuis l’avènement de la crise économique, la Conférence ministérielle MENA consitue une première 
opportunité pour les ministres ainsi que les représentants de la société civile et le milieu des affaires des 
pays MENA et ceux de l’OCDE de discuter des questions clés liées à la gouvernance. 

En cette période d'incertitude économique, les pays du MENA sont confrontés à des défis fondamentaux, 
afin de répondre aux besoins croissants de leurs populations jeunes et dynamiques. La promotion de 
bonnes pratiques de gouvernance est une condition préalable pour la croissance économique et 
l'amélioration du niveau de vie. La crise économique et financière mondiale a remis en question la capacité 
des gouvernements du monde entier à concevoir des politiques efficaces et à réagir en temps opportun aux 
demandes urgentes. Les citoyens se tournent ainsi vers l'État, en cherchant des solutions rapides à des 
problèmes complexes et exigeant une qualité des services publics pour répondre à leur situation et aux 
besoins changeants.  

Orateur : 

¶ M. Martin Forst, Chef de la Division de la Gestion et de la Performance du Secteur Public, Direction 
de la gouvernance publique et du développement territorial, OCDE. 

11.30 – 12.45 
Session 3. Simplification administrative: l'expérience internationale sur les 
outils de mesure des charges administratives 

Contexte et objectifs :  

Les stratégies de simplification administrative sont conçues pour réduire la complexité de la réglementation, 
les charges inutiles créées par la bureaucratie et la paperasserie. Leur objectif est de promouvoir la 
primauté et l’efficacité du droit ainsi que des environnements propices aux investissements et en général au 
développement économique. La simplification administrative est l'une des méthodes les plus efficaces pour 
lutter contre la complexité et l'inflation réglementaires.  

De nombreux bénéfices peuvent être acquis grâce au maintien d’exigences administratives adaptées aux 
besoins réels et aux circonstances. Trois avantages clés de cette démarche doivent être soulignés: 

- La sécurité réglementaire favorise l'investissement et bénéficie aux citoyens 

- L'entrepreneuriat peut être encouragé par moins de contraintes administratives 

- L'amélioration de la gouvernance publique peut être soutenue grâce aux outils davantage efficaces 
dans l'application des politiques 

Il est également important de disposer d'une approche de l’ensemble du gouvernement afin de soutenir 
l'initiative de simplification administrative. Ceci implique la considération et l’implication de toutes les 
parties du gouvernement dans les activités. Par ailleurs, la coordination institutionnelle devrait être une des 
priorités communes pour garantir de meilleurs résultats. Il est également important d’assurer un soutien 
politique continu.   

La simplification administrative doit être une priorité pour éliminer les charges imposées aux entreprises et 
aux citoyens, et une quantification des coûts et des avantages peut aider à prendre des décisions 
concernant le domaine qui devrait être ciblé en premier.  

Orateurs : 

¶ M. Herman Schippers, Conseiller politique, Groupe sur la réforme réglementaire, Ministère des 
Finances et des Affaires Économiques, Pays-Bas. 

¶ Mme Fatiha Charni Brini, Directrice Chargée des Simplifications Administratives, Premier Ministere, 
Tunisie. 

 



¶ M. Daniel Trnka, Analyste, Division de la Politique de Réglementation, Direction de la gouvernance 
publique et du développement territorial, OCDE.  

¶ M. Manuel Santiago Dos Santos, Conseiller principal, DG Entreprises et industrie, Commission 
européenne. 

¶ M. André Amiouni, Analyste, Bureau du Ministre d’État pour la réforme administrative, Liban.  

Questions à aborder: 

¶ Comment les priorités pour la simplification administrative doivent-elles être fixées? 

¶ Quelles sont les caractéristiques des méthodes de simplification administrative? Sur quelle base la 
méthodologie devrait-elle être choisie? 

Présentation de l'Étude d'apprentissage mutuel 

La coopération avec le Groupe de travail II sur l'administration électronique et la simplification 
administrative a donné des résultats en termes de définition des bonnes pratiques et de partage des 
expériences entre les pays de l'OCDE et de MENA. Certains des obstacles à la simplification administrative 
ont été identifiés et un dialogue productif sur les politiques a été établi afin de surmonter les obstacles.  

Les « études d’apprentissage mutuel» (EAM) sont un instrument combinant l'analyse traditionnelle de 
l'OCDE avec le dialogue politique ‘par les pairs’ (peer to peer) entre l'OCDE et les pays arabes. Le but de 
l’EAM est de faciliter la mise en œuvre d'outils dans les pays afin de fournir de meilleurs services aux 
citoyens, promouvoir un environnement économique favorable aux entreprises et à l’investissement ainsi 
que favoriser une allocation plus efficace des ressources.  

L’EAM peut apporter un appui aux gouvernements pour améliorer à la fois leur prestation de services 
publics et leur environnement administratif, et, par conséquent, stimuler la croissance économique et la 
création d'emplois. La situation actuelle qui se caractérise par un ralentissement économique est une 
puissante incitation à renforcer leurs efforts dans ce domaine politique qui pourraient contribuer à la 
reprise économique. 

Orateur : 

¶ M. Josef Konvitz, Chef de la Division de la politique de la réglementation, Direction de la 
gouvernance publique et du développement territorial, OCDE. 

Questions à aborder: 

¶ Quels sont les avantages de l'EAM?  

¶ A quel moment le pays devrait décider d'entreprendre une EAM avec l’OCDE?  

12.45 – 13.00  Remarques finales  

Les délégués seront invités à présenter les axes prioritaires quand aux travaux futurs ou déjà établis suivant 
les lignes directrices misent en place, telles que la réduction des charges administratives, ou nouvelles, 
comme la cohérence de la réglementation multi-niveau. 

13.00 – 14.30 Déjeuner 

15.00 – 17.00 

Visite ŘΩŞǘǳŘŜ au Ministère du Budget, des Comptes publics et de la fonction 
publique  

DGME - Direction générale de la modernisation de l’État 

 


